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„A S' fj0 ‘Vî cl!|c les dangers qn’on craint
• ‘ P- ^ lesu,tes et antres religieux sont
imaginaires. 0

L°rd Stanley dit qu’il ne peut pas souffrir qu’on 
adopte ces art,clés sans rendre témoignage à la bonne 
conduite des jésuites qui se trouvent dans le comté 
t fankasture ) auquel ,1 appartient.

M. Labouchère pense qu’on ne doit pas toucher à 
I existence d aucun individu , aussi long-temps qu’il 
■>e v.ole pas les lois par ses actes. P 9

Deux ou trois au tresjmern bres pensent qu’on devrait 
laisser au gouvernement la faculté d’acco-der aux
hher.^T’ etr?"§ers fJui vip«'Jro,U eu Angleterre la 
hberted y résider pour un temps limité.

, ’ HuskissQn est satisfait des articles contre les 
ordres religieux, il voudrait qu’on les supprimât 
puisqu, s prennent des engagemens secrets.
... JJankes voudrait qu’on obligeât tous les 

religieux a quitter l’Angleterre dans l’espace de 
trois ans. r

11 Y V“ division sur un amendement proposé 
par sir R. Inglis , tendant à ce qu’on insérât dans I- 
serment, apres les mots: . Je défendrai de tout mon 
pouvoir 1 etablissement des propriétés dans ce 
royaume » ceux de: «ecclésiastiques et civiles».

et amendement a été rejeté à la majorité de 1^6 
voix contre i ,4.. La dernière division a eu pour 
objet un amendement proposé par M. Es court et 
tendant a ajuuler après les mots : „ toute inten
tion de renverser» , ceux de : „ ou de faire au
cune tentative pour renverser ou nuire ». Cet amen
dement, combattu pu- M Peel, a été rejeté à la 
majorité de 262 voix contre 9g.

ouverte que le domaine pourrait s'aptroonëï 
sinplus appartiendrait au propriétaire d\ce 
Mais quel est ce propriétaire ? Est-efW;
Est-ce 1 Université? L’une et l’autre aurai 
besoin de 1 héritage de Loyola.
rT?" Parl? do la prochaine publication d’une 

lle e<f Mastique - on dit qu’elle sera entreprise 
par M. Darmaing , déjà rédacteur en chef de la 
Gazette des Tribunaux s et par M. Lambert , avocat 
aux conseils.

— La recette du bal au profit des Portugais re 
fug'es s est élevée , dit-on, à 35,000 fr. Lord Co 
cura ne de retour de sa dernière
Don en Grèce , est arrivé à Paris 
a ce bal.
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FRANGE.
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ent en France , il doit débarquer b Malte , et v 
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memhreS se sont prononcés contre les

— MM. les députés se sont réunis dans les bu
reaux. Les jours précédens , ils se sont occupés de 
1 examen des projets de loi de finances.

M. de Bully , député du noid , est grièvement 
malade, il a reçu hier les secours de lu religion.

— Le Constitutionnel déclare qu’il peut annon
cer d une manière positive «qu’il ,,’y a eu aucune 
» espece de commuuication entre le ministère et 
» la commission pour la loi départementale , de- 
„ pms e rapport que celle-ci a fait à la chambre 
„ des deputes. »

— On lit dans le Précurseur de Lyon , 23 mars : 
j ■ “1C! U," falt li,:s !>1,1S singuliers. Sur le b-ni! 

qui s est répandu que les jésuites, anciens possesseurs 
du college de Lyon, y avait laissé enfouie , lors 
de leur retraite en ,762, une somme de 20 million» ■ 
!e gouvernement depuis quelque, jours, a fai. 
commencer des fouilles dans cet établissement. 
Certainement la proie serait richeVt de bonne prise. 
Mais on se dtmar.de quel droit aurait le «ouver- 
nement pour s en emparer , si effectivement les 

I Po,11,1 08 fa,fT.nt < couvrir le trésor des bons pères.
D apres nos lois , la propriété d’un trésor se partage 
entre 1 inventeur et le propriétaire du foods dans 
lequel il a été découvert. A supposer que l’inven
teur soit ici le gouvernement lui-même , 02 que 
(inventeur ait cede ses droits au gouvernement , ce 
ne serait toujours que la moitié de Ja somme dé-

5 oici quelques-unes des principales dispositions 
d une ordonna,ree royale , du 26 mars , sur l’instruc 
tJon publique :

» U sera établi dans la faculté de droit de Paris 
ft (ans celle de Strasbourg , une chaire de droit 
u es gens.

» Ces cours ne seront obligatoires que pour les 
aspirans au doctorat.

» Il sera établi à la faculté de médecine de 
ans un quatrième professeur de clinique chi

rurgicale. ^
■> Les professeurs et maîtres d’études des colleges 

royaux et les régen., des collèges communaux se
ront nommes par le grand-maître de l’Université. 
Les candidats aux emplois de maîtres d’études dans 
es colleges royaux seront présentés par les provi

seurs de ces collèges. r
» En cas de faute grave , les proviseurs pourront 

suspendre et même renvoyer provisoirement les 
maîtres deludes , à la charge d’en rendre compte 
immédiatement au recteur. r

» Le nombre des maîtres d’études dansles collécsa 
royaux sera fixé de manière qu’il y en ait au moins 
un pour 20 élèves.

» Nul ne pourra remplir même provisoirement, 
les fonctions de maître d’étude s’il n’est pourvu du 
grade de baehelier-ès lettres.

» Les maîtres d’études qui auront rempli leurs 
onctions pendant six ans dans le même collése 

1 recevy-jnt un supplément de traitement de 200 fr à 
j lequel sera porté à 3oo fr. , après huit ans , et , 
400 lr\ af’res ans , sans préjudice à une aug
mentation de 200 francs en faveur de ceux qui 

raient juges dignes d être agrégés aux classes su
perieures.

» Des legletncns universitaires prescriront les me
su les necessaires pour que l’étude des langues vi
vantes , eu égard aux besoins des localités j fasse 
partie de l’enseignement dans les collèges royaux.

» Les proviseurs et les censeurs des eolIé«ês 
royaux devront être licenciés , soit dans la faculté 
nos sciences , soit dans celle des lettres

» Tout chef d’institution ou maître' de pension 
pourra joindre a l’enseignement ordinaire le genre 
d instruction qm convient plus particulièrement 
aux professions mdust..elles et manufacturières
, ”, LeS Cüm,les 8'a"nls chargés de surveille! les 
écoles primaires protestantes seront placés de ma
niéré qu ,1 y en ait un au moins par arrondissement 
d eghse consistoriale. Les mesures nécessaires pour 

o gsms, on deee. comités seront prescrites par un
reglement universitaire. » r ”

— On écrit de Lisbonne , sous la date du 1 r mars :
u sa'^ fiue G tetc de l’infortuné Mbreira Freire 

et celle de quatre autres Portugais morts avec lui 
pour leur patrie et leur souverain légitime, ont été



Igtachees deâ cadavres et exposées pendant trois 
«jars sur l’échafaud , dressé au milieu de la place 
"çs Romulares. Le cannibalisme fait maintenant 
p crime aux habitans de ce quartier d’avoir tenu 
és portes, les magasins et les contrevens de leurs 
saisous hermétiquement fermés durant ce loug et 

dégoûtant spectacle.
» C’est en sortant du cabinet de don Miguel que 

s’est empoisonnée la veuve du général Moreira , qui 
wait sollicité inutilement la grâce de son mari , et j 
« n’est qu’hier qne la comtesse d’Almada a appris 
a mort de son parent le colonel Prestello , con

damné sous un faux nom. Lorsque le capitaine- 
;• apporteur fit connaître cette circonstance aux juges :
* Pendez toujours, lui dit-on, ce ne sont pas les 
noms , mais les individus qu’on exécute. »

» La Cour criminelle de Porto vient d'envoyer 
au supplice les nommés Rento Joseph da Fonseca , 
fabricant de chocolat; Antoine-Joseph da Motta et 
Jean Pinto, ouvriers. La tête des suppliciés a été' 
offerte aux regards du peuple. Le nommé Michel- 
Antoine da Silva , menuisier , a été condamné aux 
galères a perpétuité ; enfio le nommé Paul d’Oliveira, 
également menuisier , Antoine-Joseph Pimenta , 
ouvrier, et la veuve Rosaria-Marie Eugenheira , 
»nt été condamnés aux frais et aux galères tem
porairement.

» Le jour de l’exe'cutioii du malheureux Moreira , 
le sieur Silveira Rosa, colonel du régiment des mi
lices du district oriental de Lisboune , craignant que 
la vue du supplice des victimes ne fit soulever le 
régiment , l'a consigné dans la caserne Saint-Do- 
mi nique.

» Dimanche, dans l’après-midi, au moment où 
la populace qui entourait l’échafaud considérait 
les têtes des victimes et leur prodiguait des invec
tives de tous genres , le vent en fit remuer une , et 
celle populace , s’imaginant l’entendre parler , fut 
saisie d’épouvante ; dans ce tumulte plusieurs indi
vidus ont été blessés.

» Le q , à midi , le bourreau s’est rendu sur la 
place pour retirer les têtes, A son approche , bate
liers et portefaix, tout le monde s’éloigna , excepté 
deux volontaires royalistes, qui allèrent chercher 
un homme de peine qu’on força de porter ces têtes â 
l’église de St.-Paul.

» Une commission est nommée pour juger le 
Comte et la comtesse de Subserra , Pedro de Mello 
Brayner , le général Georges d’Avilez et plusieurs 
autres officiers détenus a la tour de Saint-Julien. On 
ne peut pas douter du sort qui leur est réservé.

» Des cours prévôlales vont être établies dans tou
tes les pro\inces. Déjà Évora en a une qui doit juger 
élans le plus bref délai les personnes détenues dans 
cette cette ville, au nombre de 3oo.

» Le chapelain du 8° régimentde chasseurs D. An
dré de Maroès Sarmento, trois officiers et deux au
tres personnes , sont morts ces jours-ci à la tour St. 
Jalien , par suite des privations et des mauvais trai- 
teinens que le gouverneur actuel fait éprouver aux 
prisonniers.

» Uu décret rendu, du 4 de ce mois, rendu sur la 
proposition du grand-inquisiteur , évêque de Vizeu, 
directeur-général de l’instruction publique, pro
nonce la destitution d’un grand nombre de pro
fesseurs de différentes facultés ; et de maîtres d’é
coles de toutes les catégories. Ce prélat indique 
les soins minutieux que l’on devra prendre pour ga
rantir la nomination de personnes connues pour leur 
dévoûment fanatique au trône et a l’autel. »

(Courrier des Tribunaux.)

— Plusieurs journaux ontéfit que M. le président 
de la seconde chambre des états-généraux avait reçu 
du gouvernement l’ordre de faire discuter le budget 
aussitôt que possible et même toute affaire cessante. 
Cette nouvelle est entièrement fausse quant au 
fait en lui-même ; quand à la forme, elle est plus 
qu’inconvenante ; le gouvernement ne donne pas 
d’ordre au président de la seconde chambre.

(Gazette des Pays-Mas.)
— Avant-hier 29 de ce mois ; on a retire de la 

Meuse , à Mechelen, le cadavre d’un homme dont les 
vêtemens annoncent qu’il appartient a la classe aisee 
de la société. On a trouvé sur lui divers papiers 
relatifs à l’administration communale de Tavier, et 
en outre la copie de la nomination de Lambert- 
Joseph Jonas, propriétaire, demeurant b Tavier, 
à la place de bourgmestre de cette commune. Cet 
individu paraît être âgé de 28 à 3o ans.

(Journal de Limbourg.)
— Le 19 de ce mois, à sept heures trente mi

nutes du soir, par uu temps sec et serein , le vent 
au sud-ouest , le baromètre à vingt-sept pouces 
onze lignes, le thermomètre a dix degrés de Béan- 
mnr, on a ressenti à Dunkerque une seconde se
cousse de tremblement de terre. Dans une maison , 
située hors des barrières , le mouvement oscillatoire 
a dérangé divers meubles , et a fait fuir de frayeur 
les personnes qui s’y trouvaient.

— A dater du icr avril , le Journal de Limbourg 
prendra le litre de l’Eclaireur Politique.

** Le concert qui sera donné demain mercredi à la So
ciété d’Émulation s'annonce sous de favorables auspices. D’a
près l’empressement avec lequel sont recherchées les cartes 
de dames, on peut croire que les bancs seront un peu j 

garnis que de coutume. Indépendamment du bon j 
les morceaux trui y seront exécutés , il y a une autre i

que peine à atteindre le taux actuel »opprimeront 
cette boisson de leurs dépenses ordinaires. Delà
privation pénible , et souffrance d’un grand nombre 
de familles , delà perte des pratiques qui alimen. 
tent une foule de petites brasseiies, et par consé
quent abandon de ces établissemens, qui, non. 
seulement ne payeront plus l’accise qu’ils payaient, 
mais encore cesseront également de payer à l’état 
leur droit de patente , les impôts sur les bâtimens; 
Delà souffrance et misère des ouvriers , qui seront 
sans travail ; delà perte pour l’agriculture à qui on 
demandera moins de grains et moins de houblons 
pour la fabrication des bières, delà enfin perle pour 
le trésor , de toutes les.diminutions de recette sur 
ces divers objets , qui seront en souffrance, et aux 
quels on peut encore ajouter le roulage et la navi
gation qui transportaient les matières premières des
tinées aux brasseries et les produits de ces établis-
semens.

Mais , dira-t-on peut-être, ces prévisions sont 
exagérées ; si l’impôt sur la bière n’a pas encore 
atteint le taux au-delà duquel il y a diminution de 
consommation, toute l’augmentation du droit sera 
une augmentation réelle de recette, et, la fabrication 
restant la même, on 11e devra déplorer aucune des 
pertes dont nous parions.

On pourait répondre à cela que loule augmenta- 
lation du droit diminuera nécessairement la con
sommation , au moins dans les classes pauvres, et 
produira, par conséquent, souflranee dans ces clas
ses ; et en supposant que l’impôt ne fit qile 
placer la source du revenu , sans en diminuer le
produit , ce serait toujours un malheur pour 
_ _____  ..* l'L.n.m tx rinîî- oniepp mm D6U dans

m»eux. 
choix des

ouvriers , et l'humanité doit entrer un peu 
les calculs financiers

Mais ce qm prouve que, l’impôt augmente,
choix ues morceaux qui y soraiciaum, ■■ J “ ------------: ,1n-on
cause d’attraction pour les amateurs de musique et de nou- : recette diminuera , c est quit tsl 'lepi l

.   ... 1 . 1 . V L ..........t .1»   t . • • 1 I' •. . * ___ : va rvi r» rt ! rPIll

fort,
veauté. C’est qu’ils y entendront uu instrument d’une inven
tion récente (le trepodion , espece de piano à cylindre) , 
dont on nous a fort vanté les effets merveilleux.

PAYS-BAS-
Liège, le 3i Mars

* Les personnes dont Vabonnement expire à la fin du
mois , s'ont priées de le renouveler, aßn de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de I’abonnement est de 4 flor. 72 iî21 flor. 72 lj2 cents Pays-Bas,
par trimestre, pour Liège,- et de 5 flor. 67 cts. Pays-Bas ,
franco , pour les autres villes dit royaume.

Les sections de la deuxième chambre ont con
tinué aujourd’hui leurs délibérations sur le projet 
de loi, proposé par MM. Barthélemy, Douker- 
Curtius, van Crorubrugge et Schooneveld.

— La discussion sur le jury, qui devait avoir 
lieu hier, en comité général de la 2me chambre, est 
post posée»

DU PROJET D’AUGMENTER L’ACCISE SUR LES 

B’.ERRES.

Nous avons fait voir dans notre numéro du 27 
tnars que l’augmentation projetée sur l’accise de la 
bierre n’est pas seulement de 25;oo ; mais , que 
pir la combinaison de la surtaxe directe avec celle 
du timbre des quittances , elle sera comme 1 £1. 25 
est à g3 cens , ou comme 100 est b 74 et c est 
à dire en réalité d’un iiers du droit actuel.

Nous avons rappelé combien il serait fâcheux , 
pour la prospérité de plusieurs de nos villes les 
plus importantes, de voit celte branche d’indus
trie indigène dépérir par un impôt exorbitant, et 
la réaction funeste que le renchérissement de cette 
boisson opérerait sur la santé de la classe ouvrière.

Nous rapporterons aujourd’hui quelques fails pro
pres à démontrer que nos craintes ne sont pas de 
pures hypothèses , et nous nous attacherons surtout 
à un principe d’économie politique encore beaucoup 
trop peu connu des financiers qui choisissent les 
voies des recettes de l’état.

11 y a longtemps que l’on a dit qu’en matière 
d’impôts 2 et 2 ne font pas toujours 41 Parce 
qu’il est certain que du moment où la taxe a fait 
monter le prix d’une denrée au taux le plus haut 
que le goût et les ressources des consommateurs 
veulent y mettre , au lieu d’augmenter le produit 
de l’impôt en élévJnt L’impôt lui-même , on diminue 
la recette, parce que la matière imposable cesse d’ê
tre autant demandée.

L’expérience en a souvent e'té faite sur le tarif 
des douanes, et l’on a toujours vu la recette des 
droits d’entrée augmenter en proportion de la dimi
nution du taux de ces mêmes droits. Pourquoi u’en 
serait-il pas de même en fail d’impôts sur les objets 
de fabrication indigène? Le droit sur les bières ne 
vous rapporte pas assez aujourd’hui ; essayez de 
ie diminuer un peu , au heu de l’augmenter. Né
cessairement alors il s’e-n fera une pins grande con 
sommation. Telle classe d’ouvriers , qui ne pouvait 
en boire que de terns en teins au cabaret, pourra 
en avoir une demi tonne au logis pour chaque 
ménage. La morale et l’hygiène y gagneront toutes 
deux . et votre droit diminué nominalement, sera 
augmenté par la multiplication.

Si vous augmentez encore la-taxe an contraire, 
il est évident que tous ceux qui avaient déjà quel-

et voici des fails certains qui démontrent cellc 
assertion. . ,11.

Si l’on considère qu’en sas de l’accise au ue > 
cette boisson paie, dans notre pays, des ciarD 
locales que le ministre des finances eva nea 
pour o[o de l’acciso , il eu résultera que el'1 * (|( 
boisson saine , nutritive et nécessaire, aux g a ^ 
travail , est directement imposée dès-a-prese 
3o à 5o pour o|o de son prix naturel (t).

Ajoulez-y d’autres impôts qui etitirent nec«^ 
reinen t dans la formation du prix de a ' nmj( 
que fou perçoit sur les combustibles co ^
dans les brasseries , sur les rnalerutuxboisson ,seaux dans lesquels on reçoit cette   ,„mères. . * .. 1 1- ,1» ses ni-1“

de cei

le transport de cette denrée et de seL ,jon et 
premières, an moyen des droit3 de >laVS ar 
de barrière; sur le fabricant et le ‘ " qe , au* 
leur imposition a la contribution person'1 
rôles de patentes , etc. , etc. , etc. sel , 
de déterminer avec exactitude le mon a
diverses impositions. tourné I01 1

Mais , comme le dit avec raison , un J s0ii 
s’imprime à Louvain, « quelque mo n] .j ej[ cer- 
l’évaluation de tous ces divers impo-5^^ les il)' 
tain qn’uue denrée telle que ia b1®11 ® ’ jcajj0ii v*‘ 
gredieuts sont indigènes et tloul el, |>sy-int
vifie l’industrie et le commerce ■“"V.'T de s0n I”
en contribution , du tiers à la moine , fa|iou.-il. »l’dtlfi dà-naturel , n’est plus susceptible d "n® , "J*jeS 
d’impôts , sans ruiner l’une

beaucoup as?
(4) A Liège la taxe municipale est 

que clans les autres villes dur°yal’"‘1 be<SHMU“;.
tièmes additionnels, ce ïul_^ci,fi î additie»«®1 g ‘„„„e 

12 cents. Le P»* 3* (tj 'j
aux 93 cents d'accises en principal, add

quittance, ensemble 2 Ils. is - - pays-i»a=> r ,uâ es
bierre, iere qualité, étant de n . cela (alt ^ taï®

fil f,4 cens pour 1 heclobü^. pr0)Ct,litres ou 4 fis, 54 cens pour 
46 I j2 pour Op) du prix. Si ou 
serait réidée de la manière suivante o'»!!

Principal ......
Augmentation 25 p. 0)0 .

0* 
-T*550

Syndicat 26 p. 0)0

Timbre

Pour la commune 170 Centièmes 
Au principal de 1 accise, -

. - • ■ •'TiP3

- • ■ ’ '
Totaï ■ ’ ,.

idditioooeJ* ,

"O0*

Total 2 fis. 70 cents, c’est-à-dire 60 Pour 

de l’hectolitre , lere qualité.

0[0

fis. '1 ‘
d«FitC



iportantes de la prospérité publique el sans ac- 
cÿtrcr une decadence dont les'effrayants symptômes 
«manifestent de toutes parts. »

encore des faits cites par le même journal 
jii prouvent que la taxe actuelle est déjà trop 
ilevée,et ne peut rester telle qu’elle est, sans que le 
gouvernement en voie successivement se rétrécir 
li lource :

liest de fait/dit le journal de Louvain, que 
les pioduits de l’accise sur les bières ont éprouvé 
me diminution progressive , générale et considéra
ble pendant les dernières années ; preuve manifeste 
fane diminution dans la production , dont le ré
siliât inévitable est la decadence de l'une de prin- 
cpjles industries du royaume- Pour ne laisser au- 
dqudoute à Ce sujet, nous ferons remarquer que 
(nombre desbrassins de bière confectionnés à Lou

vain, pendant i8a5 a été de 2q65; que l’année sui
vie, il est descendu à 293t et qu’enfin pendant 
027, il n a pas dépassé le nombre de 263o , de 
orte que dans le court espace de 3 ans , la fa'bri- 
alion a subi la réduction d’uu huitième.’ »
Voici encore un autre fait :
■ En i8i3 , le gouvernement francais se permit , 

par un de cessâtes inconstitutionnels dont, à cette
poque, il ne se fit faute , de tiercer tout-à-coup la

116 ' mpÔt SUr bs bierres> dans la Pvue 
augmenter les recettes. Quel eu a été l’effet ?
trirr t0.mbe'e cette a»»ee b Louvain , ! 
asc i s 4ooo braam,, à environ 2(100, de

“urni ,1 ri?r?'f°n de 1,in,Pôt- «“ lieu de 
raire '"a— de recettes, produisit, au con- 

re’ une diminution d’un tiers.
laeÏLiS't * reU-Prè8 la '>iÔme opération ,
^ «’agit d’au'ieie“eredeV3Sl ^ pmp0Kf ’ puis' 
cipal uu i,nnÀ; . 33 P°l,r °l° du priu-
ainsi dire ;P, SUl’, 3 me,1le denrée parvenu , pour
fr*, des’ fln n mem1 V°Utó- Ecl“ir* Pa*’ lesNon Bell AmT d° lemPlre> les députés de 
knrs 2t ! “rner0nt d.e ">s ««»trees les 
brasseries Pi „ ‘10uveau Prolet menace toutes le3 
,0llt des écmin» °US er,°,yons devoir le répéter , ce
Aggravation daas'k«T ‘^°US faU( ’ et n<m Pas ane 
(buts, » les “"P013 actuels, déjà trop acca-

i ZT COmmUnale etdéParlementaleen France.

'térêtsPqu"i /[/'’, 'll16 nous devions être des graves 
K il T Ss°‘ a Ja, veille de se débattre chez 

'’attention ” hors.dc ProP°s d’arrêter en
“-iiuoii de nos 1-:_____ .m '’attention T , ° propos d’arrêter en 

.““ssion ouvert » ' J10’ ,lecteurs sur l’importante 
ÿpartementale et3 * chan)I)re française sur la 

' Sebastian; Pi «°™muna,e- (* ) Les rapports de 
°"si «ont a,,«-'J,>r“-’ orSanes des deux com- 

'reSsailt pom- n-. ' falt Par|ementaire trop in- 
t0ut a fait inaperçu. Regret- 

.^"irc entièrem f “e n°,,S Pennette pas de les 
extraire uc ne,lt > 1nous nous sommes attachés

^mission proim “"n-ue,nens Principaux que la 
;te projït d »'troduire dans la nouvelle 

Jemens ’a!!!*1- etl '«x-piême o<Tiait déjà de 
];,'ra,sai‘3 doute amélioré par la commission,
KT ^i-ale de la
(l a France , . ’ . *' est probable que bien-
,'esl entrée ,,>a, . U,v?nt (’heureuse carrière où 
J/1 de ses instil* r^US r‘en a envier , sous le 

c|U c°n,,neut U 10,iS l°ca'es > a aucun autre

%al nféfI/srtSrr,eiVP'18sent '9 colonnes du 
[./“"'Heticons’ C 111 de -Dopin, par où 
>5 Su'ljl de j2 occupe T2 à lui seul. Il est

ScbacQn, 11Ces de 'a commission , de cinq

:ÏES c°®Diutl LOi COmmun«le.
WZ1 c°mtnunel°ntt d!slinSuees en communes 

de 3 S , La co,,dition d’une
(*ini|'“;'luP le nombre 1""^ ’ devant restreindre
^weS‘U” a ajouté aux eo COmraunes "cliaines, la 
Syjii 1 heileg n,,; communes urbaines déjà

“ 3uarts de< ,n, ? es CIUI > sur la demande 
—/^«/j/bresjiuconseil municipal,

----------- —nmllClt>a ’
“Emblée généré C°mmenCer à être discutée,

et le conseil général eutenda , seraient de. ées 
communes urbaines par une ordonnance du roi.

En laissant an roi la nomination du maire et des 
adjoints, sans l’obligation de choisir ces fonction
naires dans le eonseil , point qui d’ailleurs a été 
fort contesté , la commission les a soumis a de 
nouvelles conditions de capacité. C’est ainsi que la 
condition du domicile réel , exigée par le projet 
pour les maires des communes urbaines a été éten
due aux maires des communes rurales, a Rien , a 
dit M. Dupin , ne peut remplacer pour une cotn- 
mnne l’avantage de voir son maire habiter chez 
elle, et partager les agrémeus ou les désavantages 
de sa situation, de ses étabiissemens , etc. *

Entre autres incompatibilités se trouve ajoutée 
celle qui exclut des fonctions d’adjoint , les fer
miers , les colons partiaires et les agens salariés du 
maire.

Au mot vieilli et offensant de notables , chargés 
d élire les conseils municipaux , la commission a 
substitué partout celui d'électeurs qui n’induit au
cune supériorité relative.

De nombreuses modifications ont été faites au 
projet , dans le but d’élargir la capacité électorale.

Dans les communes rurales qui ont plus de 5oô 
habitans , on a appelé, au nombre des plus imposés 
trois par cent habitans , au lieu de deux seulement 
appelés par le projet.

On a proposé d’appliquer aux fermiers le quart 
de la contribution foncière du corps des domaines 
qu’ils exploitent.

Rien de plus raisonnable, a dit M. Dupin , que 
d’accorder aux mineurs le droit d’être repré
sentés par leurs tuteurs ou curateurs ; mais ici 
la loi qui exigeait vingt-cinq ans pour faire par- 
tie tle^ l asse.nblee electorale . présentait une ia- 
cuiie 'a laquelle il a fallu pourvoir. Il en résultait 
que l’homme de 2t ans serait resté sans moyeu de 
représentation jusqu’à l’âge de a5 ans, et qu’il se
serait trouvé pendant 4 ans dans mi état pire que 
durant sa minorité. On a facilement remédié à cette 
contradiction choquante ., en réduisant à 21 ans 
l’âge nécessaire pour figurer sur la liste électorale.

Pour les communes urbaines , ou a porté de 60 à 
100 le nombre des plus imposés, lorsque la commune 
est de 3ooo habitans et au-dessous ; et, pour l’aug
mentation proportionnelle, 00 a adopté les chiffres 
sui vans ; 2 par 100 de 3ooo à 2o,boo , et 1 par 100 
de 20,000 babitans et au-dessus.

Enfin par un autre amendement de la commission 
tout citoyen âgé de 2t ans et payant 3oo fr. con
courra à l’élection, La limite 110 pourra pas être 
posée plus haut , mais elle pourra descendre plus 
bas lorsque les électeurs à trois cents francs ne se
ront pas en nombre suffisant. Alors , comme nous 
venons de le voir, on aura recours, pour complo
ter le nombre d’électeurs voulu , aux plus imposés 
au-dessous de 3oo francs.

Les proviseurs et principaux des collèges et les 
directeurs des écoles publiques , sont dispensés du 
soin de paraître aux élections; les ministres des 
divers cultes sont admis aux élections communa
les, si en raison de leurs contributions-, ils fini
rent sur la liste des plus imposés. Mais ce que nous 
n’avons pas voulu admettre , a dit M. Dupin , 
cest qu’ils fussent appelés en vertu de leur carac
tère sacré, c’est à dire précisément par la raison qui. 
doit les porter à s’en abstenir. »

D’un autre côté la commission a admis au nom
bre des électeurs communaux les avocats inscrits 
au tableau , les notaires et avoués , et les docteurs 
en médecine , mais seulement après cinq ans d'exer
cice.

Les trois quarts des membres du conseil muni- 
pal devront être pris parmi les propriétaires ; mais 
il sera permis de les choisir dans la liste entière 
des plus imposés, et non plus , comme le voulait 
le projet , .dans la première moitié de cette liste.

La commission s’est prononcée pour le renou
vellement integral des conseils actuellement exis- 
taris : >. De quel droit, a-t-elle dit, un seul des con
seillers nommés jusqu’ici par l’autorité administra
tive , pouriait-il se maintenir a coté et en présen
ce des conseillers élus en vertu de la nouvelle loi? 
Ceux-ci ne seront-ils pas désormais les véritables 
mandataires de la cite' P »

àueto emprunt à la clwrgt. uj*.«(dnes 1X9 
ponrra être effe«tttÿ <ÿtô«£vèrtu d’une îoi.

Avant de délibérer sur le budjet , le conseil ma* 
nicipal procédera au réglement définitif du budjet 
de l’exercice clos. ‘

Un article additionnel, a pour but d’établir que 
« dans les communes qui ont au-delà de 20,000 

» francs de reveuns , les budgets et les comptes 
» tant ordinaires qu’extraordinaires seront rendus 
» publics par la voie d’impression. » La publicité 
dit M, Dupin , est la vie du gouvernement repré* 
sentatif ; la presse est la sauve-garde de l’ordre 
legal. Tous les habitans ne sont pas appelés à en* 
tendre et discuter les comptes ; mais il faut que 
tous puissent savoir ce qu’on a fait de leur ar
gent , afin d exercer sur l’emploi des deniers com
muns celte surveillance morale qui découvre ou 
prévient les abus et les dilapidations. Cet avantage 
compensera et au-delà les frais d’impression. fVoix 
nombreuses : Oui 1 oui !)

Loi départementale.
Les modifications les plus importantes qua la 

commission ait introduites dans le projet de loi dé
partementale , sont d’avoir étendu à qn plu* grand 
nombre de citoyens de droit d’élire et d’être élus, 
d’avoir confié ^election aux assemblées camtonnales,’ 
d’avoir proposé la suppression des conseils d’arron
dissement.

Deux idées principales ont servi de base à la com
mission dans l’examen du projet; savoir : interdic
tion de la politique générale daus les attributions des 
conseils départementaux , et d’un autre côté , inter
diction de privilège à telle ou telle classe d’électeurs. 
A ce dernier égard le rapporteur blâme la disposition du 
projet qui n’attribue le droit d’élire qu’à 4«,000 élec
teurs, lesquels encore ne sont pas tout de même 
nature. Dans ce nombre de 40,000 , les 32,000 
es plus imposés sont seuls en possession de J’é- 

lection directe, et ont ainsi, dit-il, l’avantage 
■ clu ,10mbre e* eehri de la position ; car il est main- 
j tenant convenu , ajoute-t-il, que l’élection directe, 
(principe d ordre dans la sphère politique, est en 

meme temps un principe de force et de liberté,
U commission a étendu aux 83,ooo électeurs 

de la chambre le droit de concourir à Election 
des conseils.

Les électeurs de chaque canton , et dans certains 
cas de deux cantons réunis nommeront directement 
un membre au conseil do département.

Le minimum des électeurs dans toute assemblée 
cantonnalc sera fixé à 5o.

Seront appelés comme électeurs tous les citoyens 
âgés do 25 ans accomplis, aj ant leur domicile réel 
ou politique dans le canton , et inscrits aux rôles des 
contributions directes jiour une somme de 3oo fr. et 
au dessus. S il ne se trouve pas cinquante citoyens 

îff’i ‘/unissent ces conditions, ce nombre sera com- 
picté par les plus imposés du canton , dans l’ordre 
décroissant de leurs contributions. Dans les cantons 
ou la population s’élève à plus de 5,000 âmes, 
e nombre des 5o plus imposés s’accroîtra d’un par 

000 habitans. 1
Ou propose en même temps de déclarer éliaibles 

au conseil de chaque département, tous les citoyens 
compris dans le premier quart de la liste lotatedes 
électeurs appelés à concourir à la formation du 
conseil.

Aucun changeaient n’a été apporté par la com
mission aux dispositions relatives à la durée des 
conseils , à leur renouvellement fractionnel , à leurs 
attributions, à l’exercice do dissolution réservé au roi.

On voit que, d’après les principaux amemlemens 
proposes par la commission , le système électoral, 
en France , serait presqu’aussi simple pour la no
mination aux conseils communaux et aux conseils dé
partementaux, que pour la nomination des dépqtés da 
la chambre. Partout l’élection directe. Les électeurs 
payant trois cent francs de contributions direcLe» 
élisent au conseil communal et au conseil dépar
temental comme à la chambre des députés. Seule
ment dans les localités où le nombre eu est insuCB- 
sant , on leur adjoint un certain nombre de citoyens 
payant tnoius do 3oo francs , en préférant toujours 
ceux qui paient plus à ceux qui paient moins.

TEMPÉRATURE a liégk , du 30 mars -r- A 8 heure* 
du matin, 8 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heure» , 9 degrés id.



MINES. — Redevance proportionnelle de 1829.
Avis. — La députation des états députes de la 

province de Liège, ensuite de sa circulaire du 
24 janvier dernier insérée dans le mémorial n° 488 , 
rappele aux concessionnaires et exploitans des mi
nes , qu’aux termes du décret du 6 mai 1S11 les 
offres d’abonnement pour la redevance proportion
nelle de 1829 , devront être parvenues au greffe 
des états, rue Agi mont à Liège avant le quinze 
avril prochain ; ce terme est de rigueur.

Le présent sera compris dans le mémorial et 
inséré à trois reprises successives de 8 en 8 jours 
dans les journaux de la province.

A FI S
Il y aura le 4 niai prochain , à 9 heures précises 

du matin, à l’académie royale de peinture à Ams
terdam , un concours pour le grand prix biennal ;

Ce concours aura pour objet la gravure.
Le priit consiste dans la jouissance pendant quatre 

années d’une pension de taoo fis., destinée à celui 
qui l’aura obtenu pour continuer ses études hors 
le royaume , et au moins pendant trois ans en Ita
lie, ou dans tout autre pays qui pourrait lui être 
désigné pour le perfectionnement de son art.

Personne r,e sera admis à concourir , à moins 
d’être né dans le royaume de parens Néerlandais, 
et d’avoir fréquenté pendant la dernière année 
ladite académie, ou une autre académie ou école 
dans le royaume.

Les concurrens doivent avant le ior avril pro
chain j faire remettre au local de l’académie au 
dessus de la Grande Bourse ; a l’adresse du secré
taire , leurs noms, prénoms et leurs demeures , ainsi 
qoe leurs actes de naissance, certificats d’études, 
afin que si les concurrens étaient eu trôp grand nom
bre et qu’il deviendrait nécessaire d’ouvrir un con
cours préalable, il puisse leur en être donné con
naissance en tems utile.

COMMERCE; —- Bourse de Paris du 27 mats.----- Ren
des 5 p. ojo. jouiss. du 22 mars 1828 , lo7 fr. 93 c. — 
3 p. 0(0 , jouiss. du 22 décembre 1828,78 fr. 93 c. — Ac
tions de la banque, 1830 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es
pagne, 1325 , 84 fr. 0[0 c. —Emprunt d’Haïti , 490 fr. 00

Bourse d’Amsterdam , du 28 mars. — Dette active , 57 
Aß. Idem différée 1I9[I28. Bill, de change 20 3[l6. Syml. 
d’amnrt 100 Ij8. — Rente remb. 97 3[3. Act. Société de 
commerce 88 3(4.

,* Le 20 mars, les métalliques étaient c itées à Vienne, 
i 97 3[16et les actions de la Banque à 1091 ."[10.

Prix moyen des grains au marché de Liétje , du 30 mars.
Basiere de froment , 10 7i 1[2 an-lieu de 10 20.
Basiere de seigle , . . 6 20 au lieu de 6 4. * 4

VILLE DE LIÈGE.
Le bourgmestre et les écbevins de la ville de Liège, vu la 

pétition des sieurs Joseph et L. Besasse , fabricans de cou
vertures de laine, tendante à obtenir l’autorisation de trans
férer leur filature t-t fabrique de couvertures de laine, en leur 
maison, sise sur Avroy, n° 628, arrondissement du Sud, et à 
y établir une tuilerie et une-machine à vapeur de la force 
de douze chevaux.

Vu l’article 4 de l’arrêté royal du 31 janvier 1824, relatif 
à l’information de commodo et incommodo. Arrêtent :

La demande ci-dcssus analysée sera publiée et affichée pour 
que les personnes qui croient avoir des motifs de s’opposer 
à l’établissement projeté , aient à les remettre au secrétariat 
de la régence avant l’expiration de la quinzaine.

A l’iiôtekle-ville, le 27 mars f 829.
L’échevin Rocverot. 112

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE , du 30 mars. Naissances 6 gare,
4 filles. Décès 2 garçons, 2 filles, I homme , 2 femmes savoir : 
Jean Gerritzen âgé de 35 ans , maréchal de logis au bataillon 
d’artillerie, transport train , en garnison en cetfe vi’le. — Anne 
Thérèse Soleil, auée de 83 ans, rue du Verd-Bois , veuve de 
Nicolas Joseph Dusart. — Marie Thérèse Dozin, âgée de 73 
ans, journalière, rue Petite-Bêche, veuve de Jean Bellefroid.

ANNONCES ET ATI S DIVERS.
181 REDOUTE atutoelle AU BÊNËEICE DIJ S' PAPILLON, 

Qui aura lieu le MERCREDI après la Grande Pàqne (22 avril) 
dans la Salle de la Société des Redoutes du Spectacle.

Une BAGUE en or avec topase, a été PERDUE depuis le 
Casino jusqu’à la rue des Cannes ; récompense à qui ia remet
tra au n° 376 , rue devant les Carmes. 1 [ g

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sur MA
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette leuille.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
François FANTON, au beau Jardin, faubourg Tivegnis, 

occupera dimanche 5 avril, l’ancienne MAISON Warnier, 
même faubourg, n° 403 , à la Croix blanche , où il eontineera 
son staminet. 109

CHANGEMENT DE DOMICILE,
AMIC , qui avait son entrepôt d’HUILE , VINS et autres 

denrées de Provence , rue Souverain-Pont, l’a transféré rue 
derrière le Palais, ne 60.

A LOUER au même numéro, pour le 24 juin prochain, 
divers QUARTIERS , et dès ce jour un jardin en terrasses 
bien plantées d’arbres à fruits , d’où l’on jouit d’un point de 
rue très-agréable. S’y adresser depuis neuf heures du matin 
jusqu’à midi.

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’hôtel-de-ville. 929

J. F Peret , rue Ste. Ursule à la Balance , reçoit tous les jours 
des HUITRES anglaises àbarbe verte et autres lre qualité. 611

Cabillaux , Rayes , Rivets , chez Peret, rue Ste-Ursule. 878

BROCHETS vivans, chez Peret, rue Ste. Ursule, à la Balance

POISSONS DE MER très frais, SARCELLES et CANA RD 
sauvages, ANCHOIS nouveaux à 47 cents le tonneau au 
Morixne, rue du Stockis. 612

A LOUER pour la St - Jean prochain , un très beau et très 
vaste QUARTIER, situé au centre de cette ville, avec une 
vue extrêmement agréable. S’adresser à Mde Levasseur, maî
tresse sage-femme , rue du Crucifix n° 72 L 108

BELLE VENTE DE FLEURS ET D’ARBUSTES.

Le 8 et 9 avril, on vendra chez DELONCIN, quai d’Avroi, 
n° 577 , une forte partie d’arbustes et plantes de pleine terre , 
pour jardins anglais, telle que grands tulipiers, arbres vert 
de toutes espèces et qualité de rosiers du Bengal de pleine 
terre ; lé mercredi 9 une grande quantité d’arbres de serre 
et d’orangerie ; telle qne lauriers , orangers , camelia , cortus, 
geranium et autres trop long à détailler. Le tout argent 
comptant. 111

On cherche une SERVANTE , rue Hors-Chàteau n° 481. 10 4

Chez PARFONDRY, derrière l’Hôtel-de-Ville, on a reçu 
des FIGUES surfines d’Italie, en petites caisses garnies, et 
CHINOIS confits. 106

Les personnes qui désireraient, entrer en partage d’abonne
ment an JOURNAL DES DÉBATS , et la GAZETTE DES 
TRIBUNAUX, peuvent s’adresser au CAFE GREC, place 
Verte à Liège. 114

A LOUER un vaste QUARTIER , avec l’agrment d’un jardin, 
dans une belle maison de campagne , située sur un pavé à 
10 milles de Liège. S’adresser devant la Magdelaine, n° 273 , à 
Liège. 1(3

Mardi 7 avril 1829 , vers neuf heures du matin, en l’étude 
du not.vre Lerüitte à Herstal, on exposera en VENTE PU
BLIQUE à la chaleur des enchères, les biens ci-après désignés 
situés sur la commune de HERSTAL , 1° une petite chaumière 
avec environ deux perches de jardin contigu , sise sur la Li- 
•cmu- à Herstal, joignante d’un côté à Mr Lovinfosse et vers 
Meuse au grand chemin. 2° une pièce de TERRE entourée 
de bayes, sise au lieu dit dans les Prés de commune, conte
nant environ 34 peichès trois quarts, 3° mie pièce deTERRE, 
sise au lieu dit Sous commune , contenant environ vingt 
perches, 4° une pièce de TERRE et PRÉ , sise sur Pile de 
Mousin, au lieu dit dansles Vaux, contenante environ vingt 
deux perches aux conditions à prélire chez le dit notaire, où 
on peut voir à l'avance le cahier des charges. 100

( ) Mardi 7 avril 1829 , à trois heures de relevée, le notaire 
Paque, VENDRA aux enchères publiques en son étude rue 
Souverain-Pont, TROIS MAISONS sises à Liège, l’une , fau
bourg St.-Gilles, rue du Palais n° 410, la 2e sur Meuse, rue 
de la Botte n° 399 , et la 3e rue du Grand-Henri u° 277 , 
Outre-Meuse , aux conditions qu’on peut voir chez lui.

A vendre une CALÈCHE légère et propre à parcourir 
des chemins difficiles. S’adresser à l’hôtel de la Couronne 

! Impériale, rue sur Meuse à l'Eau. lof

On demande UNE FILLE d’ouvrage , place St. Jean , 
n°. 810. 102

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Adjudication du travaux.—Le mardi 7 avril 1829, à 10 

heures du matin, l'agent du domaine à Liège, procédera de- 
vaut M. Paraient IFR , notaire à Liège ; dans la salle ordinaire, 
au palais de justice, à l’adjudication des travaux à exécuter 
pour la construction d'un abordage au passage d’eau d'Ar- 
genteau.

Le plan de ces travaux ainsi que le cahier des charges et 
conditions de l’adjudication qui aura lieu par voie de sou
mission et aux enchères , sont déposés au bureau de l’agent 
du domaine susd.t, rue d’Amay, n° 653, à Liège, où on 
peut en prendre connaissance. 43

QUARTIER garni à louer au Marché, n° 24. 69

Le notaire Dkjariiiix de Borlez , et la dame «on épouie «c 
Mobvab, pour se libérer intégralement de ce qu’ils „,.'7* 
généralement devoir, feront VENDRE publiquement 'dans 
courant du mois d’avril 1829 , et du consentement de lef' 
créanciers , une partie de leurs IMMEUBLES , situés à Bol 
LEZ, et ceux qu’ils possèdent dans les communes de Vin 
et Borset, Seraing-le-Chàteau , Celles, Viemine, etc. Leun 
nonces ultérieures indiqueront le jour de la vente et le détail 
des biens.

Cette vente se fera par le ministère de M» Jamouiib do 
taire à Saive , délégué par tous les intéressés, et aux Mé
ditions qui présentent toute sécurité , déposées en son élude 
où les amateurs peuvent en prendre inspection. 95

Un MAITRE JARDINIER, sachant gouverner uneiera, 
faire des berceaux , corbeilles, canapés, coupes d’arbres,et 
sachant lire et écrire en hollandais , demande à sc placer 

S’adresser chez la Ve Sougné , faubourg d’Amercœur, 91

UneMAISON, avec 27 perches247 palmés de prairie,située 
à JUPILLE , au Trixhe-Murson , joignant à Nicolas Demolin, 
à Jean Neuray, à François Borguet et au chemin, à VENDRE 
en la demeure de Lambert Raskinet, vis-à-vis de l’ëgiîse, à 
Jupiîle , le hindi 6 de ce mois, à trois heures, par le mi
nistère de M5 Pâque , notaire.

Le jeudi 9 de ce mois à trois heures, ledit notaire P1511 
VENDRA, en son étude, rue Souverain-Pont, uu TERRAIS 
plfulé (HOSIERS , de 36 perches 228 palmes , sis dans File 
des AGUESSES , commune d’Angleur.

A LOUER pour entrer immédiatement en jouissance,!« 
MAISON située rue Hochcporte, nn 95. S’adresser qirf 
d’Avroy n° 559, 9$

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Vendredi 10 avril , à onze heures , la SOCIÉTÉ de VEDRI1 

fera VENDRE parle ministère du notaire Avenux , unegraiit 
quantité dè beaux CHÊNES et HÊTRES propres à teut usa 
dans ses bois de Maquelette et Musterdame , situés dans lu 
communes de GELBttESSËE et de MARCHOVELETTE.i 
1500 aunes de la Meuse, le recours aura lieu au pied dfl 
arbres ; à crédit sous caution.

(184) A VENDRE aux enchères publiques en 1 étude a« 
notaire de Befve, le samedi 4 avril prochain, une pan» 
MAISON , cotée n° 192 faubourg Ste. Marguerite, lieu “ 
Arrières à Liège, propre à tout commerce ou fabrique avj 
22 perches de JARDIN. Sous les clauses à voir chez le « 
notaire rue Sœurs de Hasqucs n° 281.

(zi 7 f ) 3400 fis. à placer sur hypothèque. S’adresser à Mr à

I xicot, avocat, rue des Sœurs Grises, à Liège.

160 Le 3 avril 1829, à dix heures du matiu,il sera VF M) s 
enchères en l’étude et par le ministère de Mx Du mu - ;)l-., 
à Liège , une MAISON très vaste portant le n" 20 , sise a -G 
sur la Fontaine et le quai de la Sauveniere où il y a un 
BAIN à construire un beau bâtiment.

Il y a toute sécurité pour acquérir et on donnera tonte f

édités pour le payement. S’adresser audit notaire avec
on pourra traiter de gré à gré avant le jour de la vente

A LOUER une jolie MAISON DE CAMPAGNE, site«1®, 

le VALLON DE SCLESSliN. S'adresser rue St. Denis,« ^ 
A VENDRE au même n°. 20 pièces de VIN de pays

.dul’enseigne 
achat ava*

; es*
F. GASQUY, négociant, rue Féronstrée 

Chapeau de soie, donne avis que , par suite d un 
tageux , il a en ce moment une belle partie de g vend;
trafins pour robes, en dos-dns les plus nouveaux, ‘1 52
les 6[4 large à 75 cents, et les 5j4 à ß0 cents.

St-Paul,
de

On demande un CONCIERGE place i
ci?i,s( ) La commission administrative des h$P!C.jje de •'f

Liège mettra , le lundi 6 avril 1829 , a a ^ 
séances , à 3 heures et demie de relcvee, n . • joDS et ƒ
TION publique au rabais, 
suite à rextinction des feux 

l SEAUX de LAYETTES

des sounnfte^opS-
'Ia fourniture de^ ^ 
ur le service <1“

traitasveaux nés, mæa
Seront seuls admis.«à concourir ceux qui a,a01^ cahicr ^ 

missions suivant les indications mentioning , ]ayeftö’ . 
charges déposé ainsi que le modèle de trousse^ ^011, tu«3 
bureau du secrétariat où on peut en 7*rendre in.^ 
jours, depuis neuf heures du matin jusqu a n

—------------------------------ —
dès à présent ■ mie grande e...A LOUER, une g*»---..uiers;«*’" 'ey 

avec 50 perches de jardin, garni d’arbi#« ,f ‘ ‘ uo 
située faubourg d’Avroy , rue Grand-J on »
adresser.

Un JEUNE HOMME d’un âge mur
copaaissan«g:>;

j la tenue de livres et muni de bonne* To». 
sirerait. se placer dans une MAISON y..
tres. S’adresser au bureau de cette feuille*

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, pi
.lace du Sp«**’ à lief




